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CONTEXTE 
 
L’entrepreneuriat est un élément clé pour soutenir la compétitivité du Québec, favoriser la 
croissance économique et accroître les possibilités d’emplois. Le contexte actuel est 
favorable pour les individus qui osent se lancer dans leur projet entrepreneurial.  
 
Toutefois, l’écart entre les intentions d’entreprendre qui demeurent élevées, et le passage 
à l’action indique qu’au Québec, la création d’entreprises est probablement inférieure au 
potentiel entrepreneurial. Par ailleurs, il importe de soutenir l’innovation pour favoriser la 
croissance de nouvelles entreprises et accélérer les occasions d’affaires. 
 
Le Plan d’action gouvernemental en entrepreneuriat (PAGE) est guidé par la vision d’un 
Québec où la culture et les valeurs entrepreneuriales sont pleinement intégrées et où tous 
les individus qui ont un potentiel entrepreneurial sont outillés pour réussir leur projet. 
 
La concrétisation de cette vision sera notamment rendue possible par la mise en œuvre 
d’un réseau de pôles régionaux d’innovation au Québec qui offriront un accompagnement 
personnalisé afin de soutenir la création et d’accélérer la croissance d’entreprises dans 
toutes les régions. 
 
Les pôles régionaux d’innovation seront un lieu de convergence favorisant 
l’entrepreneuriat, la créativité et l’innovation. Ils devront viser la création de lieux qui 
encouragent le partage d’idées et une collaboration étroite entre le milieu de la 
recherche, le privé et le public.  
 
En jouant un rôle de rassembleur en matière d’entrepreneuriat et d’innovation dans les 
régions, les pôles contribueront à augmenter la compétitivité de toutes les régions du 
Québec et à favoriser la rétention et l’attraction des jeunes en région.  
 

OBJECTIF 
 
Les pôles régionaux d’innovation auront pour objectif de stimuler la collaboration dans 
les écosystèmes entrepreneuriaux régionaux en favorisant la concertation et la 
collaboration intersectorielle des acteurs existants. Cela permettra d’orienter les 
entrepreneurs vers des services spécialisés d’accompagnement, ou de leur offrir de tels 
services, lors du démarrage, de la croissance, d’un processus d’innovation, ou de les 
aider à saisir une occasion d’affaires rapidement, de concert avec les partenaires 
existants de la région.  
 
Les régions du Québec possèdent des richesses et des spécificités propres. Ainsi, 
chacune d’elles pourra définir le modèle de pôle qui est le mieux adapté à sa réalité et le 
bonifier afin de tenir compte de son évolution. 
 
Les pôles régionaux d’innovation seront amenés à collaborer avec les partenaires de 
l’écosystème entrepreneurial qui sont déjà en place sur le terrain, soit les organismes de 
soutien à l’entrepreneuriat, les accélérateurs, les incubateurs, les entreprises, les 
startups, les créneaux et pôles d’excellence, de même que les partenaires-clés 
membres de QuébecInnove dont les Universités, les collèges et les CCTT ainsi que les 
partenaires gouvernementaux. 
 
Afin d’optimiser le déploiement des pôles régionaux d’innovation, un réseau à l’échelle 
du Québec sera mis en place. Le Réseau de pôles régionaux d’innovation aura le 
mandat : 

⎯ d’appuyer les activités de concertation des pôles régionaux d’innovation ainsi que 
leur gouvernance; 

⎯ de favoriser le partage des meilleures pratiques de soutien à l’entrepreneuriat;  
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⎯ d’encourager les collaborations interrégionales des pôles régionaux. 
 
Le gouvernement a confié le mandat de constituer le réseau de pôles régionaux 
d’innovation au Digihub, situé à Shawinigan, 
 

PROJETS ADMISSIBLES 
 
Les pôles régionaux d’innovation sont des organismes qui démontrent un leadership 
régional et qui, par conséquent, sont capables de rallier et de concerter les forces vives 
de leur région. Ils devront jouer un rôle central en mobilisant des acteurs qui offrent des 
services d’aide et de soutien à l’entrepreneuriat dans la région et permettre à tout 
entrepreneur, où qu’il soit sur le territoire, d’avoir accès à des services appropriés à ses 
besoins. 
 
Ces pôles régionaux d’innovation viseront à accroître la valeur, la qualité et la portée de 
l’offre de services d’encadrement d’affaires et de soutien aux entrepreneurs. Ils auront 
également comme but d’établir une collaboration entre les écosystèmes 
entrepreneuriaux régionaux.  
 
Afin de susciter le partage et la créativité, les projets de pôles régionaux d’innovation qui 
seront soumis pourront mettre à la disposition des entrepreneurs des espaces de travail 
partagés et donner accès à des infrastructures de recherche déjà existantes, à des 
activités de réseautage ou à toute autre activité jugée pertinente. Afin de créer une 
véritable synergie et de mobiliser les différents acteurs à l’intérieur du pôle, les projets 
ne devront pas se limiter à un lieu physique, mais plutôt faire jouer un rôle central aux 
technologies numériques pour connecter ces acteurs.  
 
Par l’entremise de leurs partenaires régionaux, les pôles d’innovation devront 
notamment :  

⎯ orienter les entrepreneurs vers des services spécialisés d’accompagnement 
d’affaires, ou leur offrir de tels services, lors du démarrage ou de la croissance de 
leur entreprise, et leur permettre de saisir une occasion d’affaires rapidement;  

⎯ mutualiser les services spécialisés en mobilisant les organismes de l’écosystème 
entrepreneurial existant qui offrent de l’accompagnement aux entrepreneurs dans 
les régions concernées; 

⎯ mettre les entrepreneurs en lien avec l’écosystème de la recherche et de 
l’innovation. 

 
Chaque pôle devra agir en complémentarité et en synergie avec les organismes qui 
exercent déjà leurs activités dans l’écosystème entrepreneurial régional. 
 

DEMANDEURS ADMISSIBLES 
 
Les organisations à but non lucratif qui travaillent principalement à soutenir les 
entrepreneurs et le développement économique et qui ont leur établissement principal 
au Québec peuvent soumettre une demande. 
 

FINANCEMENT 
 
Des années 2018-2019 à 2021-2022, le gouvernement du Québec investira plus de 
32 millions de dollars pour soutenir les 18 pôles régionaux d’innovation et leur Réseau. 
 
Le pourcentage d’aide financière ne pourra excéder 60 % du coût total du projet. 
 
Les subventions combinées des différents ordres de gouvernement (provincial et 
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fédéral) et des partenaires qui disposent de fonds d’intervention dont le financement 
provient de ces ordres de gouvernement ne pourront excéder 80 % du coût total du 
projet.  
 
La contribution du gouvernement du Québec s’échelonnera sur quatre ans maximum et 
ne pourra excéder 400 000 $ par année par organisme.  
 
L’aide accordée devra faire l’objet d’une convention d’aide financière qui précisera les 
obligations de chacune des parties ainsi que les modalités de versement. 
 

CRITÈRES D’ÉVALUATION 
 
Les demandes seront évaluées selon les critères suivants : 
 

— La vision et les objectifs à court et à long terme. 

— La structure de l’organisation et la faisabilité du plan de mise en œuvre. 

— La qualité et la pertinence du pôle d’innovation régional (capacité d’établir une 
coordination régionale, complémentarité des initiatives existantes, mise en 
œuvre d’actions mentionnées dans la section Projets admissibles, services 
offerts, etc.). 

— L’intérêt des entreprises et des partenaires de l’écosystème entrepreneurial 
régional envers le pôle (par exemple, partenariats existants ou futurs avec ces 
acteurs). 

— La présentation d’un cadre financier réaliste et de la part de financement des 
entreprises et des partenaires associés au pôle.  

— La valeur ajoutée du financement du ministère de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation (MESI). 

— Le réalisme de l’échéancier et la pertinence des indicateurs de réalisation du 
projet. 

— La capacité de l’équipe du pôle à réaliser le projet (expérience, savoir-faire, 
ressources financières, etc.). 

— La pertinence des partenariats et leur apport au projet (autre que financier). 

— La prévision des retombées du pôle d’innovation régional pour sa région et le 
Québec (nombre d’entrepreneurs accompagnés, nombre d’entreprises 
soutenues, création d’emplois directs et indirects, caractère structurant du 
projet, effets sur les partenaires et la région, etc.). 

 
Les projets soumis seront évalués par région. Un seul projet par région pourra être 
retenu. Si plus d’un projet est déposé, le ministère se réserve le droit de communiquer 
avec les promoteurs de projets d’une même région afin que ces derniers présentent un 
nouveau projet concerté.  
 

DÉPENSES ADMISSIBLES 
 
Les dépenses admissibles sont celles qui sont directement liées à la réalisation du 
projet et effectuées au Québec, sauf les dépenses en immobilisations. 
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ÉCHÉANCE DE L’APPEL DE PROJETS 
 
La date limite de réception des demandes est le 30 avril, avant 16 h. 
 
5 février 2018 Lancement de l’appel de projets 
Du 5 février 2018 au 30 avril 2018  Réception des demandes  
Du 30 avril 2018 au 25 mai 2018 Analyse des demandes  
4 juin 2018 Annonce des résultats de l’appel de projets 

 
 

PRÉSENTATION DES DEMANDES 
 
La demande doit respecter les critères suivants :  
 
1. Être rédigée en français. 

 
2. Comporter : 
 

a) le formulaire de demande d’aide financière rempli et signé; 
 

b) la description du projet, soit : 
 
— la vision et les objectifs à court et à long terme, 
— le contexte régional, y compris une description de l’écosystème 

entrepreneurial, 
— la structure de l’organisation,  
— le plan de mise en œuvre, 
— l’échéancier et les indicateurs de réalisation du projet, 
— le mécanisme prévu en ce qui concerne le suivi, 
— le cadre financier sur quatre ans, 
— la valeur ajoutée du financement du MESI, 
— les états financiers des deux dernières années de l’organisme demandeur, 
— les partenaires et leurs engagements financiers ou autres (lettres), 
— les retombées attendues. 

 

3. Être rédigée de façon claire et concise, et être fortement articulée autour de l’objectif 
de l’appel de projets. La description du projet doit être présentée en format Word 
(.doc ou .docx), dans la police de caractères Arial, taille 11 points, et elle ne doit pas 
excéder 10 pages, sans les annexes. 
 

4. Être accompagnée d’une lettre de dépôt de projet signée par la personne qui est 
autorisée à signer l’entente d’aide financière.  

 
5. Être accompagnée de lettres d’engagement d’une instance publique locale (ville, 

municipalité, arrondissement, etc.) et d’organisations locales ou régionales qui 
exercent leurs activités dans le domaine de l’entrepreneuriat ou du développement 
économique et qui font partie de la région où sera réalisé le projet. Les lettres 
doivent indiquer de quelle manière l’instance entend contribuer au projet et 
comment elle en bénéficiera, ainsi que le montant de sa contribution financière, le 
cas échéant. 
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Les documents énumérés doivent être joints au formulaire de demande d’aide financière 
et reçus au plus tard à l’échéance qui a été fixée pour l’appel de projets en cours. 
 
Veuillez envoyer une copie électronique du dossier de demande avant 16 h le 
30 avril 2018, par courriel à :  
poles.innovation@economie.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez également faire suivre le dossier original par courrier postal, avant le 
4 mai 2018, à l’adresse suivante : 
 
Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation 
Direction du soutien à l’entrepreneuriat et aux créneaux d’excellence 
710, place D’Youville, 8e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Y4 
 
Pour toute question concernant cet appel de projets, vous pouvez écrire à : 
poles.innovation@economie.gouv.qc.ca 

mailto:poles.innovation@economie.gouv.qc.ca
mailto:poles.innovation@economie.gouv.qc.ca


 
 

 

 


